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parties. Si le délai est indéfini, il est libre à chacune des
parties de révoquer le compromis, lorsqu'il lui plait.

I Couchot, 30.-C. P.- C., 1008.
U 34S. Le compromis demeure sans effet:
1. Dans le cas de décès, refus, déport ou empêchement d'un

des arbitres, s'il n'y a clause qu'il sera passé outre, ou que le
remplacement sera fait au choix des parties ou de l'arbitre ou
des arbitres restants, ou autrement; .

2. Dans le cas d'expiration du délai fixé, avant la pronon-
ciation de la. sentence ;

3. Par·le partage d'avis, s'il n'a pas été pourvu à la nomi-
nation d'un tiers-arbitre ;

4. Par le consentement mutuel des parties*;
5. Par la perte de l'objet sur lequel porte le compromis;
6. Pai l'extinction de l'obligation qui en faisait l'objet.
7. Par la révocation dans le cas mentionné en l'article qui

précède.
Bonnin. 647.-Pothier, eod.-Couchot, eod.-2 C. P. C., 1012.

S349. Les arbitres ne peuvent être recusés que pour cause
survenue ou découverte depuis leur nomination.

C..P. C., 1014.
1350. Dans le cas de partage d'opinion entre les arbitres,

s'il a été pourvu à la nomination d'un tiers-arbitre, il y est
procédé conformément au compromis et la cause est examinée
de nouveau.

1351. La sentence arbitrale ne peut être rendue, lorsqu'il
y a plus d'un arbitre, à moins qu'il n'y ait concours des deux
arbitres ou d'un arbitre et du tiers-arbitre sur chaque adjudi-
cation partiéulière.

1 Couchot, si.
1U C2. La sentence arbitrale est reçue en forme authentique,

ou déposée entre les mains d'un notaire, lequel dépôt est cons-
taté par acte authentique, et elle doit être rendue, prononcée
ou signifiée aux parties, dans le délai fixé par le compromis.

Pothier, eod.-Couchot, eod.-1 Bornier, 235.-C. P. C.,
1026.

U1353. La sentence arbitrale rendue extra-judiciairement ne
peut être exécutée que sous l'autorité du tribunal compétent
et sur poursuite intentée en la forme ordinaire pour faire con-
damner la partie à l'exécuter.

(Article suggéré pour régler un point contesté.)

134. Le tribunal saisi peut entrer dans l'examen des
nullités dont la sentence arbitrale peut être entachée, ou des
autres questions de forme qui pedvent en empêcher l'homolo-
gation; mais il ne peut s'enquérir du fonds de la contestation;
néanmoins lorsqu'il y a eu stipulation de pénalité dans le com-
promis, il le peut, en par la partie qui conteste, payant ou
offrant le montant de cette pénalité à la partie qui acquiesce,
ou le consignant au greffe.

Pothier, Per. civ. 11.-Couchot, eod.-3 Décisions des
Trib. B. C. p. 482.
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